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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 5 FÉVRIER 2021 
19h00 

 
L'an deux mille vingt et un, le 5 février, à dix-neuf heures, le conseil municipal de la ville de 
Tonnerre s'est réuni, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Cédric CLECH, 
maire, suivant convocation du 29 janvier 2021. 
 
Étaient présents : Emilie ORGEL, Chantal PRIEUR, Sylviane TOULON, Nicole ELBACHIR, 
Pascal LENOIR, Bernard CLEMENT, Lucas MANUEL, Christian ROBERT (adjoints), Sophie 
DUFIT, Gaëlle BENOIT, Jeanine CALCIO GAUDINO, Jocelyne PION, Bahya BAÏLICHE, Marie-
Laure BOIZOT, Gilles BARJOU, Jean-François FICHOT, Michel DROUVILLE, Philippe GERTNER, 
Maxime BUTTURI, Stéphane GRILLET, Sylvain TROTTI – Dominique AGUILAR, Laurent 
LETRILLARD, Jean-Claude CASTIGLIONI, Nabil HAMAM. 
 
Absents représentés : / 
 
Absents excusés : Silvia LARRANDART. 
 
Secrétaire de séance : Philippe GERTNER (art. L. 2121-15 du CGCT). 
 
Le maire a constaté que la condition de quorum posée à l’article 6 de la loi prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire était remplie. 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 7 décembre 2020 
 

Le compte rendu du 7 décembre 2020 est approuvé à l’unanimité. 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
2. Décisions prises en application de l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Locales 
 

DECISION 21-001 : Finances - Proposition financière relative au certificat électronique 
téléservices - JVS-Maristem 
Acceptation du devis n° /SRE/SVE/07012021/164224573-526 de la SAS JVS-Mairistem aux 
conditions suivantes :  

 Certificat certinomis téléservices sur clé USB – 3 ans 275.00 € HT 
 Forfait pris en charge administratif 60.00 € HT 
 Forfait traitement express 50.00 € HT 
 Option sérénité 3 ans 75.00 € HT 

 
DECISION 21-002 : Finances - Proposition financière relative au certificat électronique 
téléservices - JVS-Maristem 
Acceptation de la proposition financière de JVS-Mairistem pour la télétransmission de 
l’adjoint aux finances aux conditions suivantes :  

 Certificat certinomis téléservices sur clé USB – 3 ans 255.00 € HT 
 Forfait traitement express 50.00 € HT 
 Option sérénité 3 ans 35.00 € HT 
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DECISION 21-003 : Finances – Proposition financière relative au renouvellement et à 
l’hébergement des logiciels Intr@GEO et CART@DS  
Acceptation de la proposition financière de JVS-Mairistem pour le renouvellement de la 
maintenance et de l’hébergement des logiciels Intr@GEO et CART@DS ; aux conditions 
suivantes :  

 Durée du contrat 1 an 
 Montant annuel 1 170,01 € HT 

 
DECISION 21-004 : Finances - Proposition financière relative au service Millésime Cloud 
Intégral - JVS-Maristem 
Acceptation de la proposition financière de JVS-Mairistem pour la mise en œuvre du 
service Millésime Cloud ; aux conditions suivantes :  

 Durée du contrat Période de 3 ans 
 Montant première année  21 079,31 € HT 
 Montant année suivante 15 755 € HT 

 
DECISION 21-005 : Finances - Proposition financière - modification configuration 
COMEDEC - JVS-Maristem 
Acceptation de la proposition financière de JVS-Mairistem pour la modification de la 
configuration COMEDEC ; aux conditions suivantes :  

 Montant 300 € HT 
 
 

3. Administration générale : Motion de défense des urgences et des secours, 
refusant la suppression du « centre 15 » du SAMU de l’Yonne et plaidant pour la 
création d’un centre départemental unique de réception et de régulation des 
appels d’urgence et de secours (délibération n° 21-006) 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Depuis plus de trois ans, la demande unanime des acteurs de terrain à vouloir créer un 
centre de réception et régulation des appels d’urgence de l’Yonne (CRRA 15) situé au sein 
du centre hospitalier d’Auxerre n’a pas été entendue par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Médecins hospitaliers et libéraux, infirmiers, pompiers… Aucun professionnel de santé, 
aucun professionnel de l’urgence, du soin ou du secours n’accepte la fermeture du « centre 
15 » du SAMU de l’Yonne.  
 
Membres de l’Assemblée nationale et du Sénat, président et membres du conseil 
départemental, maires d’Auxerre et de toutes les communes de l’Yonne, président du 
conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours… : aucun élu de 
l’Yonne, national ou territorial, n’accepte la fermeture du « centre 15 » du SAMU de 
l’Yonne.  
 
Toutes les instances professionnelles et démocratiques compétentes se sont prononcées 
en ce sens. C’est le cas, en particulier, de l’organe qui est censé exprimer la voix de la 
démocratie sanitaire : à l’unanimité, le conseil territorial de santé de l’Yonne a voté une 
motion demandant à « corriger le plan régional de santé » pour « maintenir le CRRA 15 
d’Auxerre » et, « pour défendre la qualité des secours envers la population et l’attractivité 
médicale du territoire », à « travailler collectivement à une plateforme commune, 15 – 18 – 
ambulanciers privés – médecine libérale, sur un même plateau situé à Auxerre. » 
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Cette mobilisation est pleinement justifiée. Le « centre 15 » fonctionne parfaitement à 
l’hôpital d’Auxerre, gère près de 300 000 appels chaque année et permet d’apporter une 
réponse médicale rapide à nos concitoyens au plus près du terrain, y compris par 
hélicoptère. 
 
Si le « centre 15 » devait être transféré demain à Dijon, ce serait une catastrophe sanitaire 
pour le département rural qu’est l’Yonne, lequel souffre déjà d’un nombre insuffisant de 
personnels soignants.  
 
Concrètement, il y aurait encore moins d’urgentistes et moins d’internes à Auxerre, le 
SAMU serait fragilisé, la permanence des soins serait désorganisée, le centre hospitalier 
d’Auxerre serait déclassé et, à terme, il ne saurait être exclu que les autres hôpitaux de 
l’Yonne soient également déclassés et démunis au profit du CHU dijonnais, il n’est pas 
exclu non plus que l’hélicoptère actuellement localisé à Auxerre subisse le même sort que 
le centre de régulation et soit lui aussi transféré à Dijon.  
 
Les arguments avancés par le directeur de l’ARS pour justifier la suppression du « centre 15 
» d’Auxerre sont inopérants, tant ils sont démentis par l’expérience et l’analyse des acteurs 
de terrain. Il prétend, en effet, que cette fermeture permettrait de libérer du temps 
d’intervention pour les urgentistes.  
 
Il feint ainsi d’ignorer qu’il y aurait alors immédiatement moins d’urgentistes, qui 
quitteraient l’hôpital d’Auxerre, mais aussi moins de futurs urgentistes, puisque l’hôpital 
serait moins attractif pour les internes. En réalité, l’approche bureaucratique de l’ARS 
consiste à penser que, plus on retire des moyens hospitaliers à Auxerre et plus on les 
concentre à Dijon, mieux on se porte. C’est totalement inepte. 
 
Ce conflit persistant entre les acteurs de terrain et la bureaucratie de l’ARS est 
extrêmement dommageable. D’une part, il fait peser sur le département de l’Yonne la 
menace désormais imminente d’une fermeture du « centre 15 » et d’un déclassement 
durable de l’hôpital d’Auxerre. D’autre part, il prive les habitants de l’Yonne de pouvoir 
bénéficier du projet alternatif ambitieux et réaliste qui est porté par les acteurs de terrain : 
la création d’« une plateforme commune, 15 – 18 – ambulanciers privés – médecine 
libérale, sur un même plateau situé à Auxerre », c’est-à-dire un centre de traitement des 
appels permettant la réception et la régulation de tous les services d’urgence, d’accès aux 
soins et de secours (SAMU, sapeurs-pompiers, ambulanciers, libéraux…).  
 
Les professionnels de santé et de secours, les élus et les usagers veulent que l’Yonne 
bénéficie de cette nouvelle organisation, qui existe déjà dans 20 départements de France, 
et qui permettra le maintien des urgentistes, une meilleure formation des internes, une 
meilleure maîtrise des transports sanitaires, une meilleure permanence des soins, une 
meilleure coordination des urgences, des soins et des secours, au service de la population. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De Soutenir le Collectif départemental de défense des urgences et des secours de 

l’Yonne ; 
 

- De refuser la suppression du « centre 15 » actuellement localisé au centre hospitalier 
d’Auxerre et son transfert à Dijon ; 
 

- De demander au Ministre des solidarités et de la santé ainsi qu’à l’Agence Régionale 
de Santé de Bourgogne Franche Comté, de créer, au service des habitants de l’Yonne, 
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un centre départemental unique de réception et de régulation des appels d’urgence et 
de secours ; 
 

- De soutenir la création d’un centre départemental unique de réception et de 
régulation des appels d’urgence et de secours, qui recevrait et régulerait tous les 
appels adressés aux numéros des appels d'urgence et de secours (15 / 18 / …), et qui 
se substituerait alors, dans notre département de l’Yonne, au numéro d'aide médicale 
urgente, au numéro de permanence des soins ainsi qu'au numéro dédié aux secours ; 
 

- D’approuver la proposition de loi, déposée en décembre 2020 à l’Assemblée nationale 
par M. Guillaume Larrivé, député de l’Yonne, cosignée par M. André Villiers, député de 
l’Yonne et plusieurs de leurs collègues, facilitant la création d’un centre 
départemental unique de réception et de régulation des appels d’urgence et de 
secours.  

 
 

4. Administration générale - Modifications statutaires et désignation des membres 
centre de développement économique du tonnerrois (délibération n°21-007) 

 
- Vu les statuts du Centre de développement Economique du Tonnerrois (CDET) adopté 

le 18 décembre 2020 ;  
 

- Vu l’avis de la commission en charge de la promotion des activités économiques, 
commerciales et touristiques et de la communication du 25/01/21 ; 

 
- Considérant l’intégration de la ville de Tonnerre au CDET ;  

 
- Considérant que les statuts prévoient la nomination de 2 représentants de la ville au 

Conseil d’administration et 2 représentants à l’Assemblée Générale ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’adopter les statuts du CDET annexés, 
 
- De désigner les représentants suivants : 
 
Représentants au Conseil d’administration Représentants à l’Assemblée Générale 

Mme Chantal PRIEUR 
Mme Gaëlle BENOIT 

Mme Jeanine CALCIO-GAUDINO 
M. Jean-Claude CASTIGLIONI 

 
 

5. Administration général – Labellisation « Petites Villes de Demain » (délibération 
n°21-008) 

 
Monsieur le maire rappelle que la ville de Tonnerre a été officiellement retenue dans le 
cadre du dispositif « petites villes de demain », le 11 décembre dernier, par Madame la 
Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. 
 
Il s’agit d’un programme de contractualisation de l’Etat, porté par l’ « Agence nationale de 
la cohésion des territoires », en faveur de la revitalisation des centres des petites villes 
(moins de 20 000 habitants). 
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Le programme s’organise autour de 3 piliers : 
- Le soutien en ingénierie pour donner aux collectivités les moyens de définir et 

mettre en œuvre leur projet de territoire, en particulier par le renforcement des 
équipes et l’apport d’expertises ; 

- L’accès à un réseau, grâce au Club « Petites villes de demain », pour favoriser 
l’innovation, l’échange d’expériences et le partage de bonnes pratiques entre 
acteurs du programme ; 

- Des financements sur des mesures thématiques ciblées mobilisées en fonction du 
projet de territoire et des actions à mettre en place.  

 
Pour confirmer le rôle de centralité de Tonnerre et porter l’ensemble du territoire, cet 
engagement au dispositif doit tout d’abord passer par la signature d’une Convention 
d’adhésion puis par la mise en place d’une Convention cadre pluriannuelle (valant 
Opération de revitalisation de territoire) avec les différents partenaires.  
 
Monsieur le Maire est convaincu que ce dispositif permettrait à Tonnerre de répondre aux 
enjeux démographiques, économiques et sociaux à venir.  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser à signer tout document utile à la mise en œuvre de la labellisation 

« Petites villes de demain ». 
 
 

6. Personnel – Modification du tableau des emplois (délibération n°21-009) 
 

- Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territorial et notamment son article 34 ;  
 

- Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant ;  
 

- Considérant qu’il appartient au conseil municipal, compte tenu des nécessités de 
services et des avancements de grade, de modifier le tableau des emplois afin de 
permettre la nomination des agents ;  
 

- Considérant l’avis émis le 28/01/2021 par le comité technique sur cette 
modification ;  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
1) La création d’un poste d’adjoint technique territorial à temps complet (35h) en contrat 

à durée déterminée, afin de faire face à un accroissement saisonnier d’activité à la 
capitainerie sur la période estivale ;  
 

2) La création d’un poste d’adjoint technique territorial à temps complet (35h) à compter 
du 1er juillet 2021 afin de faire face à un accroissement saisonnier d’activité à la piscine 
de Tonnerre jusqu’au 31 août 2021 inclus ; 
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3) La création d’un poste d’éducateur des APS à temps complet (35h) à compter du 1er 
juillet 2021 afin de faire face à un accroissement saisonnier d’activité à la piscine de 
Tonnerre jusqu’au 31 août 2021 inclus ;  
 

4) La création de deux postes d’adjoint technique territorial à temps complet (35h) afin 
de faire face à un accroissement saisonnier d’activité au camping de Tonnerre en 
2021 ; 
 

5) La création d’un emploi de rédacteur principal 1ère classe à temps complet, à compter 
du 01/03/2021 pour assurer les fonctions de chargé de mission petites villes de 
demain ;  
 

6) La création d’un emploi de rédacteur principal 1ère classe à temps complet, à compter 
du 01/03/2021 pour assurer les fonctions de chargé de mission commerce de centre-
ville ;  

 
7 a) La suppression d’un emploi d’adjoint administratif à temps complet à compter du 

18/01/2021 suite à la mutation d’un agent vers une autre collectivité ; 
 

7 b) La création d’un emploi de rédacteur principal 1ère classe à temps complet, à 
compter du 01/03/2021 pour assurer les fonctions de responsable de communication ; 
 
Dit que ces emplois pourront être pourvus par des agents contractuels dans l’attente du 
recrutement de fonctionnaires. La rémunération et le régime indemnitaire applicable sera 
celui des agents de ce grade. 
 

8) La suppression d’un emploi d’assistant territorial socio-éducatif de 2ème classe à 
compter du 01/01/2021 suite au transfert d’un agent de la Ville de Tonnerre vers le 
CCAS. 

 
9) La suppression d’un emploi d’adjoint territorial d’animation principal de 1ère classe à 

compter du 01/01/2021 suite au transfert d’un agent de la Ville de Tonnerre vers le 
CCAS. 

 
10) La suppression d’un emploi d’animateur principal de 1ère classe suite au départ en 

retraite d’un agent, le poste vacant sera transféré au CCAS. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget de la ville.  
 
 

7. Finances – Budgets 2021 (délibération n°21-010) 
 
Après présentation des différents budgets primitifs de la collectivité, il est procédé aux 
votes de ceux-ci : 
 Budget 

principal 
Budget du 
cinéma 

Budget du 
camping 

Budget de la 
Zac des Ovis 

Nombre de personnes 
présentes et représentées 26 26 26 26 

Ont voté contre 0 0 0 3 
Se sont abstenus 3 0 0 0 
Se sont exprimés 23 26 26 26 
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8. Finances – Détermination des taux applicables aux taxes communales pour 
l’année 2021 (délibération n°21-011) 

 
- Vu la délibération du 4 mars 2020 fixant les taux de la fiscalité directe locale pour 

2020 ; 
 

- Considérant que l’Etat a engagé une réforme de la fiscalité locale avec suppression 
progressive de la taxe d’habitation pour les résidences principales et que dans ce 
cadre le taux est figé sur celui de 2019, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De fixer les taux déterminant la fiscalité directe locale pour l’année 2021 comme 

suit : 
Taxes Taux 2020 Taux 2021 

Foncier bâti 22,45% 22,45 % 
Foncier non bâti 53,14% 53,14 % 

 
Pour mémoire, le taux de la taxe d’habitation 2019 applicable aux contribuables non 
exonérés est de 25,80 % 
 
 

9. Finances – Convention du 21 juillet 1995 relative à une action coordonnée d’aide 
aux impayés et à la maîtrise de l’énergie – Avenant exercice 2021 (délibération 
n°21-012) 
 

- Vu la délibération du conseil municipal du 04 mars 2020 décidant de verser une 
participation d’un montant de 449.82 €, soit 0,09 € par habitant, au titre de la 
convention relative à une action coordonnée d’aide aux impayés et à la maîtrise de 
l’énergie, pour l’année 2020 ; 

 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant à signer l’avenant établi par le conseil 

départemental, et toutes pièces à venir concernant le fonds d’aide aux impayés et 
à la maîtrise de l’énergie ; 

 
- De verser une participation d’un montant de 0,09 € par habitant, soit 446.94 €, au 

titre de la convention relative à une action coordonnée d’aide aux impayés et à la 
maîtrise de l’énergie au titre de l’année 2021 ; 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 65733, sous-fonction 523, affectation 140 du 
budget de l’exercice en cours. 
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10. Finances – Groupement départemental d’Habitat Social – Fonds de solidarité 
pour le logement – participation 2021 (délibération n°21-013) 
 

- Vu la délibération du 4 mars 2020 du conseil municipal de la ville de Tonnerre 
décidant de verser une participation de 749.70 €, soit 0,15 € par habitant, au titre 
de la convention relative au fonds de solidarité pour le logement, mis en place 
dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées ; 

 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant à signer l’avenant, et toutes pièces à venir, 

établi par le conseil départemental de l’Yonne ; 
 

- De verser une subvention au fonds de solidarité pour le logement au titre de 
l’exercice 2021 à hauteur de 0,15 € par habitant, soit 744.90 € ; 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 65733, sous-fonction 520, affectation 1400, 
du budget primitif 2021. 
 
 

11. Finances – Convention pour participation aux frais de gestion 2021– Camping 
(délibération n°21-014) 

 
- Considérant que la ville de Tonnerre assure la gestion comptable du camping ; 

 
- Considérant que les frais de gestion imputables à ce service résultent d’une gestion 

analytique établie par le service comptabilité de la ville ; 
 

- Considérant que ces frais concernent pour ce service des frais de personnel, des 
fournitures de bureau, des frais d’affranchissement et des frais de photocopies ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer avec le camping une convention, et 

toutes pièces à venir, relatives à la comptabilité de ce service par la ville de 
Tonnerre ; 

 
Les montants à recouvrer sont imputés à l’article 758 du budget de l’exercice en cours. 
 
 

12. Finances – Convention pour participation aux frais de gestion 2021– cinéma 
(délibération n°21-015) 

 
- Considérant que la ville de Tonnerre assure la gestion comptable du cinéma-

théâtre ; 
 

- Considérant que les frais de gestion imputables à ce service résultent d’une gestion 
analytique établie par le service comptabilité de la ville ; 
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- Considérant que ces frais concernent pour ce service des frais de personnel, des 

fournitures de bureau, des frais d’affranchissement, une participation aux charges 
locatives et des frais de photocopies ; 

 
- Considérant par ailleurs que le cinéma met à disposition du personnel au profit du 

centre social dans le cadre des nouvelles activités périscolaires ; 
 

- Considérant que les frais de personnel imputables à ce service doivent être 
refacturés au centre social qui est en charge de ces activités ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer une convention relative aux frais de 

gestion entre la régie municipale d’exploitation du cinéma-théâtre, le centre social 
et la ville de Tonnerre ; 

 
Les dépenses sont imputées à l’article 6218 et les recettes recouvrées à l’article 758 des 
budgets concernés. 
 
 

13. Finances – Convention pour participation aux frais de gestion 2021– ZA Ovis 
(délibération n°21-016) 

 
- Considérant que la ville de Tonnerre assure la gestion comptable de la Zac des 

Ovis ; 
 

- Considérant que les frais de gestion imputables à ce service résultent d’une gestion 
analytique établie par le service comptabilité de la ville et d’un suivi technique des 
dossiers de travaux ; 

 
- Considérant que ces frais concernent pour ce service des frais de personnel, des 

fournitures de bureau, des frais d’affranchissement et des frais de photocopies ; 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer une convention et toutes pièces à 

venir relatives à la comptabilité de ce service par la ville de Tonnerre ; 
 
Les montants recouvrés sont imputés à l’article 758 du budget de l’exercice en cours. 
 
 

14. Finances – Convention pour participation aux frais de gestion 2021– Centre 
communal d’Action sociale (délibération n°21-017) 
 

- Considérant que la ville de Tonnerre assure la gestion comptable du centre 
communal d’action sociale ; 

 
- Considérant que les frais de gestion imputables à ce service résultent d’une gestion 

analytique établie par le service comptabilité de la ville ; 
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- Considérant que ces frais concernent pour ce service des frais de personnel, des 

fournitures de bureau, des frais d’affranchissement et une participation aux 
charges locatives, des frais de photocopies. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer avec le centre communal d’action 

sociale une convention, et toutes pièces à venir, relatives à la comptabilité de ce 
service par la ville de Tonnerre, aux frais de personnel, aux charges locatives, loyer, 
frais de photocopies, affranchissement ; 

 
Les montants recouvrés sont imputés à l’article 758 du budget de l’exercice en cours. 
 
 

15. Finances - Tarifs municipaux 2021 (délibération n°21-018) 
 
- Vu les avis favorables des commissions en charge de la promotion des activités 

économiques, commerciales et touristiques et de la communication du 25/01/21 et de 
la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, de l'animation de la 
ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

- Vu la délibération n°2020-233 du 7 décembre 2020 fixant les tarifs municipaux pour 
l’année 2021 ;  

 
- Considérant la nécessité de réviser les tarifs voter le 7 décembre 2020 pour les droits 

de place, les salles municipales et le Centre Social ;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’appliquer les tarifs municipaux suivants en 2021 : 

 
Prestations  

(€) 
1) Droits de place : 
Marché couvert 
par case, par marché 1,90/ml 
par case, par trimestre 1,55/ml 
allée, sans électricité, par marché 1,20/ml 
allée, avec électricité, par marché 1,30/ml 
allée, sans électricité, par trimestre 
allée, avec électricité, par trimestre 

0,90/ml 
1,00/ml 

  
Marché de plein-vent 
emplacement, sans électricité, par marché 1,00/ml 
emplacement, avec électricité, par marché 1,10/ml 
emplacement, sans électricité, par trimestre 
emplacement, avec électricité, par trimestre 

0,80/ml 
0,90/ml 
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Fêtes foraines et cirque 
Moins de 100 m² 1,10/m² 
De 100 à 200 m2 : base 100 88,00 
+ formule : base 100 + coefficient x (nombre de m² - 100) ; valeur coefficient 
= 

0,30 

Plus de 200 m2 : base 200 132,00 
+ formule : base 200 + coefficient x (nombre de m²- 200) ; valeur coefficient = 0,10 
Droit de place pour le stationnement des caravanes pour la durée de la fête 
foraine (forfait comprenant 2 jours avant et 1 jour après la fête) 

30,00 

Droit de place pour le stationnement des caravanes en dehors des jours 
compris dans le forfait/jour 

4,00 

*Dépôt de caution pour les fêtes foraines 100,00 
 
Autres activités commerciales  
emplacement, sans électricité, par demi-journée 1,00/ml 
emplacement, avec électricité, par demi-journée 1,10/ml 
 
ml : mètre linéaire appliqué sur la longueur de vente 
 
2) Salles municipales 
Salle Marland 
Les tarifs en jaune, sur l’annexe, sont soumis au vote (annule et remplace la DL2020-233 du 
07/12/20). 
 
3) Centre Social 
Espace Accueil numérique (la carte annuelle)  5,00 
 
 

16. Culture – Festivités 2021 (délibération n°21-019) 
 

- Vu le budget primitif 2021 ; 
 

- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 
de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 

 
- Considérant que la commune de Tonnerre est organisatrice de plusieurs prestations 

musicales durant la période estivale. 
 
Festival Chevalier d’EON 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 
21 ,22 et 23 mai À définir 2000 À définir À définir 
 
Fête de la musique 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 

21 juin À définir 1000 6 repas 
6 boissons Kiosque 

 
Bal Populaire 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 

13 juillet DJ Denis Perrossier 710 1 boisson 
1 repas 

Place Marguerite 
de Bourgogne 
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Cafés-concerts 
Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 

23 juillet EL MACHETE TRIO 
(MUSIQUE CUBAINE, LATINO) 

804,44 5 repas 
5 boissons Café le Balto 

29 juillet ONESIME 750 5 repas 
5 boissons Pavillon Bleu 

6 août À définir 1000 6 repas 
6 boissons Bar des sports 

20 août SANFUEGO 
(MUSIQUE GYPSY) 

1387,64 À définir Place Marguerite 
de Bourgogne 

Total  3942,08   
 
Feu d’artifice 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 

14 août 
LEMONFLY  

(MUSIQUE CELTIQUE) 
FEU D’ARTIFICE 

1410 
 

4000 
À définir Champ de la 

Lame 

Pour le 14 août : Total : 5410 
 
Animation médiathèque 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 
À définir À définir 2 300 À définir À définir 

 
Théâtre 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 
À définir Tonnerre Spectacle 8 000 € À définir À définir 

 
Nos films 3 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 
À définir Cie Barbes 3 376 € À définir À définir 

 
Compagnie Barbes 35 avec habitants 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 
À définir Cie Barbes 3 750 € À définir À définir 

 
Ciné-Plein Air 

Date Nom du groupe Coût € TTC Compléments Lieu 
À définir A définir 2000 € À définir À définir 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer les conventions des prestations et 

animations musicales susmentionnées durant l’année 2021, ainsi que tous documents 
associés. 

 
 

17. Finances – Subvention aux associations 2021 (délibération n°21-020) 
 

M. GRILLET sort avant les débats. 
 

- Vu le budget primitif 2021 ; 
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- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 
de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
- D’accorder les subventions suivantes aux associations ci-dessous mentionnées : 
 2020 2021 
SPORT   
Association sportive du collège Abel Minard 0 € 150 € 
 
  

 

CULTURE   
Chœur du Tonnerrois 450 € 550€ 
Harmonie municipale 3 600 € 3 600 € 
Bourgogne Belarus 300 € 300 € 
Association de musique ancienne de Tonnerre (AMAT) 925 € 1 900 € 
Musiques en Tonnerrois 0 € 1 200 € 
GAR 40 0 € 200 
MJC 1 800 € 1 800 € 
Association « Le café des glaces »  2 000 € 
Danses du Tonnerre 450 € 500€ 
 
  

 

SOCIAL   
Adavirs 440 € 600 € 
Centre d’info. sur les droits des femmes et des familles 0 € 350 € 
Club Marguerite de Bourgogne 400 € 400 € 
Ass. Fédérée don du sang bénévole en Tonnerrois 180 € 200 € 
Secours catholique – Comité Yonne 1 000 € 1 000 € 
Visite des malades en étab. hospit. et maison de 
retraite 100 € 

100 € 

Secours Populaire 300 € 500 € 
Lady cat 0 € 300 € 
Les restaurants du Cœur 450 € 550 € 
30 millions d’amis  1 500 € 1 750 € 
Ribambelle Gratuité salle Gratuité salle 
 
 
SCOLAIRE  

 

Coopérative scolaire Pasteur 1 000 € 
Hébergement 

auteure Médicis  
   
COMMERCE, TOURISME   
Ici et là, politique du Canal de Bourgogne 0 € 500 € 
   
Soit un total de 11895 € 18450 € 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
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18. Finances – Subvention aux associations 2021 – Mission Locale (délibération n°21-
021) 

 
Monsieur le maire, président de la Mission Locale ne prend pas part au vote. M. GRILLET 
est absent. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 2 

 
- D’accorder à la Mission Locale la subvention de 9 650 € (neuf mille six cent cinquante 

euros) pour mémoire la subvention de 2020 était de 9 650 € ; 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 

19. Finances – Subvention aux associations 2021 – AST Omnisport (délibération n°21-
022) 

 
M. DROUVILLE et Mme BAILICHE, membres d’une section de l’AST Omnisport, ne prennent 
pas part au débat et au vote. M. GRILLET revient. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 
 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 2 

 
- D’accorder à l’Association Sportive Omnisport la subvention de 43 500 € (quarante-

trois mille cinq cent euros) – pour mémoire la subvention de 2020 était de 42 300 € ; 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 

 
 

20. Finances – Subvention aux associations 2021 – Comité de jumelage Tonnerre-
Montabaur (délibération n°21-023) 

 
M. DROUVILLE, membre de l’association, ne prend pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 
 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
D’accorder au « Comité de jumelage Tonnerre-Montabaur » (CJTM), la subvention de  
5 000 € (cinq mille euros) – pour mémoire la subvention de 2020 était de 1 400 € ; 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 

21. Finances – Subvention aux associations 2021 – Rayonnement pour l’église Saint-
Pierre (délibération n°21-024) 

 
MM. LETRILLARD, BARJOU, CASTIGLIONI, DROUVILLE, CLEMENT et Mme AGUILAR, 
membres de l’association, ne prennent pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 6 

 
- D’accorder à l’association « Rayonnement pour l’église Saint-Pierre » la subvention de 

500 € (cinq cents euros) – pour mémoire la subvention de 2020 était de 400 € ; 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 

22. Finances – Subvention aux associations 2021 – Tonnerre-Culture (délibération 
n°21-025) 

 
Mme TOULON, MM. LETRILLARD et DROUVILLE, membres de l’association, ne prennent 
pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 
 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 3 

 
- D’accorder à l’association « Tonnerre Culture » la subvention de 1 500 €  

(mille cinq cent euros) – pour mémoire la subvention de 2020 était de 2 100 € ; 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
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23. Finances – Subvention aux associations 2021 – Para-Tonnerre et Arts en 
Tonnerrois (délibération n°21-026) 

 
Mme TOULON, membre des associations, ne prend pas part aux débats et aux votes. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
- D’accorder aux associations « Arts en Tonnerrois » et « Para-Tonnerre », les 

subventions suivantes : 
 2020 2021 
Arts en Tonnerrois 450 €  550 € 
Para-Tonnerre 100 € 100 € 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 

24. Finances – Subvention aux associations 2021 – Centre de Développement 
Économique du Tonnerrois (délibération n°21-027) 

 
Mmes PRIEUR, CALCIO-GAUDINO, BENOIT et M. Jean-Claude CASTIGLIONI, membres de 
l’association, ne prennent pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 4 

 
- D’accorder au Centre de Développement Economique du Tonnerrois la subvention de 

7 500 € (sept mille cinq cent euros) – pour mémoire il n’y a pas eu de subvention en 
2020. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 
 

25. Finances – Subvention aux associations 2021 – Journées gourmandes et 
artisanales du Tonnerrois (délibération n°21-028) 

 
Mmes BAILICHE et CALCIO-GAUDINO et M. GERTNER, membres de l’association, ne 
prennent pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 
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- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 
de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 3 

 
- D’accorder à l’association « Journées gourmandes et artisanales du Tonnerrois » la 

subvention de 5 000 € (cinq mille euros) – pour mémoire il n’y a pas eu de subvention 
en 2020. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 

 
 

26. Finances – Subvention aux associations 2021 – Les Médiévales de Tonnerre 
(délibération n°21-029) 

 
Mme PION, présidente de l’association, ne prend pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
- D’accorder à l’association « Les Médiévales de Tonnerre », la subvention de 16 000 €  

(seize mille euros) – pour mémoire la subvention de 2020 était de 2 000 € ; 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 

27. Finances – Subvention aux associations 2021 –Scouts et guides de France – Notre 
Dame de Tonnerre (délibération n°21-030) 

 
M. LETRILLARD, membre de l’association, ne prend pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
- D’accorder à l’association « Scouts et guides de France – Notre Dame de Tonnerre» la 

subvention de 250 € (deux cent cinquante euros) – pour mémoire la subvention de 
2020 était de 250 € ; 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
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28. Finances – Subvention aux associations 2021 – Club Philatélique du Tonnerrois 
(délibération n°21-031) 

 
M. GERTNER, membre de l’association, ne prend pas part au débat et au vote. 
 
- Vu le budget primitif 2021 ; 

 
- Vu l’avis favorable de la commission en charge de la culture, du sport, de la jeunesse, 

de l'animation de la ville et de la vie associative du 27/01/21 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
- D’accorder au Club philatélique tonnerrois la subvention de 200 € (deux cents euros) 

– pour mémoire la subvention de 2020 était de 200 € ; 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2021. 
 
 

29. Travaux – Restauration des couvertures basses de l’église Saint-Pierre – Tranche 
optionnelle 2 – Demande de subvention (délibération n°21-032) 

 
- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 21 septembre 2012 attribuant le 

marché de maitrise d’œuvre de l’opération pluriannuelle de restauration des 
couvertures basses de l’église Saint-Pierre à Monsieur Stephane Berhault, architecte 
du patrimoine, gérant de l’agence Aedificio ; 
 

- Vu la décision en date du 14 juin 2018 attribuant les marchés de travaux pour la 
restauration des couvertures basses de l’église Saint-Pierre ; 

 
- Vu l’axe 3 du programme « sauvegarde restauration » de la Région Bourgogne Franche 

Comté concernant le patrimoine religieux protégé au titre des monuments 
historiques ; 

 
- Vu le règlement d’attribution DETR 2021 ainsi que la circulaire DSIL 2021 ; 

 
- Considérant le plan de financement prévisionnel hors taxes suivant pour la tranche 

optionnelle 2 SUD-EST ; 
 
 
DEPENSES  
Travaux : 

- Lot 1 Echafaudages – Maçonnerie – Pierre de taille : 68 560.00 €  
- Lot 2 Couverture :  58 982.39 €  
- Lot 3 Charpente Bois – Menuiserie Bois : 42 856.80 €  

 
Prestations intellectuelles :  

- Honoraires :  15 095.68 € 
- SPS (phase réalisation 3/4) : 664.63 € 
- Hausses et imprévus (provision) : 13 840.50 € 

 
Total des dépenses : 200 000.00 € 
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FINANCEMENT  
Subventions :  

- ETAT (DETR/DSIL) (20%) : 40 000,00 € 
- Direction Régionale des Affaires Culturel (50%):  100 000.00 € 
- Région Bourgogne Franche-Comté (20%):  40 000.00 € 

 
Total des subventions :  180 000.00 € 
 
Autofinancement (10%) : 20 000.00 € 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le plan de financement prévisionnel exposé ci-dessus ; 

 
- De solliciter une subvention auprès de l’ETAT dans le cadre de la DETR/DSIL ainsi 

qu’une dérogation auprès du préfet de l’Yonne afin de porter le montant total des 
aides publiques à plus de 80% ; 

 
- De solliciter une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

(DRAC) ; 
 
- De solliciter l’aide financière du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté au 

titre du programme « Sauvegarde Restauration ». 
 
 

30. Commande publique – Réhabilitation du Cinéma Théâtre – Choix du Maitre 
d’œuvre (délibération n°21-033) 

 
- Vu la consultation lancée en procédure adaptée en date du 16 novembre 2020 et la 

négociation avec les trois cabinets les mieux classés lors du jugement des offres ; 
 

- Vu qu’il a été demandé de fortes compétences en aménagement intérieur et 
numérique pour les salles de spectacles et cinémas tout en conservant le cachet du 
bâtiment ; 

 
- Vu la proposition complète du cabinet « Equipage Architecture » précisant clairement 

les enjeux et problématiques du projet ainsi que son forfait de rémunération 
provisoire à 65 000 euros hors taxe (soit 9.28% du montant des travaux) ;  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’attribuer la mission de maitrise d’œuvre pour la réhabilitation du cinéma-théâtre de 

la ville de Tonnerre au cabinet « Equipage Architecture » sis, 4 rue Saint Nicolas 75012 
Paris.  

 
 

31. Commande publique – Création d’un réservoir semi-enterré pour la ville de 
Tonnerre – Attribution du marché de travaux (délibération n°21-034) 

 
- Vu la décision en date du 6 juillet 2020 de déclarer sans suite pour motif d’intérêt 

général la consultation ; 



CR CM 05/02/21 
 

Page 20 sur 23 

 
- Vu la nouvelle consultation en procédure adaptée et l’analyse des offres ; 

 
- Vu les arrêtés DETR en date du 5 octobre 2018 et du 19 novembre 2020 attribuant 

une subvention de 90 000 euros et 34 400 euros ;  
 
- Considérant le développement du quartier Saint-Michel et la nécessité de construire 

un réservoir incendie pour répondre à la réglementation ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De créer un réservoir semi-enterré cylindrique de 250 m3 avec coupole ; 

 
- D’attribuer à l’entreprise NGCE GC, sise Parc d’Activité de Laurade à Saint Etienne du 

Grès (13), le marché de travaux pour la création d’un réservoir semi-enterré d’un 
montant de 239 293.10 €HT. 

 
 

32. Urbanisme – Fonds PCC – « 15 rue de la Varence » (délibération n°21-035) 
 

- Vu la délibération n° 2020-228 du 7 décembre 2020, approuvant le dispositif Fonds 
Petites Cités de Caractères (PCC) ; 
 

- Vu le périmètre d’intervention s’appliquant au secteur sauvegardé ainsi qu’aux 
immeubles inscrits ou classés monuments historiques. Le taux de subvention est de 25 
% du montant HT des travaux dans la limite de 3 500 € ; 

 
- Considérant la demande de subvention déposée le 23 décembre 2020 par Mme 

Katalin PETER titre du fonds PCC pour un immeuble sis 15 rue de la Varence et 
cadastré AP 58 ; 
 
Le plan de financement révisé est le suivant : 
Dépenses €  
Coût total HT des travaux retenus  8 872 euros  
Recettes € 
Subvention  2 218 euros  
(25 % du montant total HT des travaux éligibles, plafonnée à 3500 euros) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention du dispositif Fonds PCC et celles de l’Unité Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine ; 

 
- D’approuver le montant de la subvention accordée à Mme Katalin PETER pour des 

travaux de toiture sis 15 rue de la Varence et cadastré AP 58 pour un montant de  
2 218 euros. 
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33. Urbanisme – Fonds PCC – « 55 rue de Campenon » (délibération n°21-036) 
 
- Vu la délibération n° 2020-228 du 7 décembre 2020, approuvant le dispositif Fonds 

Petites Cités de Caractères (PCC) ; 
 

- Vu le périmètre d’intervention s’appliquant au secteur sauvegardé ainsi qu’aux 
immeubles inscrits ou classés monuments historiques. Le taux de subvention est de  
25 % du montant HT des travaux dans la limite de 3 500 € ; 
 

- Considérant la demande de subvention déposée le 08 août 2019 par M. Claude PIERRE 
titre du fonds PCC pour un immeuble sis 55 rue du Général Campenon et cadastré AL 
205. 

 
- Considérant que la délibération du 2 octobre 2019 doit être revue suite au dépôt de la 

facture acquittée des travaux ; 
 
 Le plan de financement révisé est le suivant : 

Dépenses €  
Coût total HT des travaux retenus  4 335.49 euros   
Recettes € 
Subvention  1 083.87 euros  
(25 % du montant total HT des travaux éligibles, plafonnée à 3500 euros) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention du dispositif Fonds PCC et celles de l’Unité Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine ; 

 
- D’approuver le montant de la subvention accordée à M. Claude PIERRE pour des 

travaux de toiture sis 55 rue du Général Campenon et cadastré AL 205 pour un 
montant de 1 083.87 euros. 

 
 

34. Domaine – Cession parcelle AV 274 (délibération n°21-037) 
 
- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
- Vu le plan local d’urbanisme ; 

 
- Vu l’avis du service des Domaines en date du 07 septembre 2020 ; 

 
- Vu la délibération du 12 octobre 2020 approuvant la cession au profit de Mme Orlane 

BERNARD au prix de 1300€ HT et hors frais de mutation ; 
 
- Vu la contre-offre formulée par Mme Bernard proposant un prix de 1170€ HT ; 

 
- Considérant que le service des Domaines a régulièrement été saisi. Il a évalué la valeur 

vénale du terrain à la somme de 1300€ HT et hors frais de mutation. Cette somme 
peut être minorée d’une marge de négociation de 10% ; 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser la vente de la parcelle cadastrée AV 274, d’une contenance de 431 m2, sise 

hameau de Soulangy, zone UE du plan local d’urbanisme. Le montant de la cession 
parcellaire s’élève à 1 170 € HT ; 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer tous les documents et actes nécessaires à 

la vente de ce terrain dont les frais seront à la charge de l’acquéreur. 
 
 

35. Domaine – Cession parcelle AV 217-223-248 (délibération n°21-038) 
 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

- Vu le plan local d’urbanisme ; 
 
- Vu la délibération en date du 12 octobre 2020 accordant la cession des parcelles 

communales cadastrées AV 248 et 257 ; 
 
- Considérant le souhait de la société Apex Inc. d’apporter une modification dans le 

choix des parcelles faisant l’objet de la cession ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser la vente des parcelles cadastrées AV 248 – AV 217 et AV 223, d’une 

contenance totale de 19 990 m2 (17 688, 2300 et 2 m2), zone UE du plan local 
d’urbanisme. Le montant de la cession parcellaire s’élève à 83 958 € (4.20€ par mètre 
carré) ; 

 
- De l’autoriser, ou son représentant, à signer tous les documents et actes nécessaires à 

la vente de ces terrains dont les frais d’acquisition seront à la charge de l’acquéreur. 
 
 

36. Forêt communale – Plan de coupe- exercice 2021 (délibération n°21-039) 
 

- Vu le plan d’aménagement établi par l’Office National des Forêts (ONF) pour la forêt 
communale de Tonnerre approuvé par délibération en date du 30 janvier 1998 ; 
 

- Vu le nouveau plan d’aménagement forestier approuvé pour la période 2012-2031 par 
délibération en date du 16 décembre 2011 ; 

 
- Considérant le plan de coupe pour l’année 2021 établi par l’ONF dans un souci de 

gestion optimale de la forêt communale ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De demander la coupe des parcelles 1, 2, 9 et 16.2 prévus au plan de gestion ; 

 
- De vendre les coupes pour la totalité des parcelles ; 
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Centre de Développement Economique du Tonnerrois 
Association loi 1901 

 
 

Statuts 
 
Préambule :  
 

 
Article 1  Dénomination 
 

 CENTRE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 
TONNERROIS », en abrégé « CDET ».  
 
Article 2  Objet 
 

our objet de : 
 Détecter, accompagner, conseiller les porteurs de projets dans leurs démarches de 

 
 Animer et soutenir les actions individuelles et collectives en faveur des chefs 

de répondre à leurs besoins, 
 Agir en faveur du développement économique territorial par des études ou la mise en 

 
 Détecter les besoins et conseiller les entreprises implantées sur le territoire 

n du CENTRE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU TONNERROIS, 
  
 , 
 La gestion et l animation d'espaces de vie/travail partagés : coworking, domiciliation 

d'entreprises, pépinière d'entrepreneurs, organisation de formations, d'événements ou 
de séminaires, location de bureaux, de salles, d'équipements, et la mise en  de 
services connexes. 

es dans ce qui relève de leurs missions ou 
de leur objet social. 
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Article 3   
 

la Gare. 
  

contribuant financièrement directement ou 
i sociation (liste jointe en annexe). 
 
Article 4  Durée 
 

 
 
Article 5   
 

es ou leurs associations, les 
Chambres Consulaires ou leurs associations 
 

 : 
  
  
 Région Bourgogne Franche-Comté- Délégation 

Yonne, 
 La Communauté de Communes le Tonnerrois en Bourgogne, 
 La Ville de Tonnerre. 

 
 

 
Les autres membres peuvent être : 

 Les communes, 
 Les groupements de communes, 
 Les communautés de communes, 
 Les communes extérieures au périmètre de la Communauté de Communes Le 

Tonnerrois en Bourgogne mais qui adhérent à notre association. 
 

 
Les membres fondateurs doivent être à jour de leurs contributions, sollicitées chaque année 
par le Centre de Développement Economique du Tonnerrois. Le montant des contributions 

Conseil  
 
Toute demande d  est conditionnée 

sans avoir à justifier sa 
décision, quelle  
 
La qualité de membre fondateur se perd : 
 

 Par démission adressée par lettre recommandée avec A.R. au Président de 
 

 , 
 Par la perte des qualités spécifiques requises évoquées au deuxième paragraphe de  
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 nancière te ou indirecte.  
 
Article 6  Partenaires 
 
Les « partenaires » sont toutes personnes morales ou physiques, et tous organismes 
manifestant un intérêt particulier pour le développement économique du Tonnerrois ; ils 
contribuent financièrement et annuellement à ce titre  
 

oit. 
 
Les « partenaires » seront invité ltatif.  
La qualité de partenaire se perd soit par démission, soit par simple décision prise par le 

, soit par absence de contribution financière. 
 
Article 7   
 
Les r  : 

 La contribution des membres,  
 La contribution des partenaires, 
 Des subventions publiques et privées, 
 les autres ressources provenant de prestations liées à son activité, 
 les autres ressources liées à son objet, 
 Des dons. 

 
Article 8    
 

 
 
Composition : 

rsonnes désignées par chaque membre 
fondateur, conformément à ses statuts et à sa réglementation propre, et chargées de les 
représenter. Ils sont appelés ci-après les « représentants ».  

 
- Collège des Chambres Consulaires : 6 représentants 

      2 représentants 
    2 représentants 
 Région Bourgogne Franche-Comté - Délégation 

Yonne,          2 représentants 
Chaque membre désigne 2 représentants issu si possible du Tonnerrois. 
 
- Collège des Collectivités Locales : 6 représentants 

 La communauté de communes Le Tonnerrois en Bourgogne 4 représentants 
Parmi les 4 représentants désignés par la Communauté de Communes le Tonnerrois en 
Bourgogne siègera à minima  

 La Ville de Tonnerre.       2 représentants 
Parmi les 2 représentants désignés par la Ville de Tonnerre siègera à minima le Maire de 
Tonnerre ou son adjoint e. 
 
Toutes institutions qui rejoindraient les membres de notre association devraient nommer un 
représentant par entité et seront convoquées à titre consultatif. 
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Chaque membre peut à tout moment modifier le choix de ses représentants, et doit en 
aviser par e membre peut faire accompagner ses 

réunions à titre consultatif. 
 
Article 9   
 
Le Conseil  est investi des pouvoirs pour prendre toutes les décisions qui ne 

 
 

 : 
 du transfert du siège d association 
  
 de fixer le budge tribution des membres 
  
  ou partenaire ssociation. 

 
Il élit en son sein pour 3 ans 5 administrateurs chargés de fonctions spécifiques, de telle 
façon qu

 : 
o Un Président, 
o Un Vice-président,  
o Un Trésorier, 
o Un Trésorier Adjoint, 
o Un Secrétaire, 

 
Le poste de Président est assuré par un représentant du collège des Chambres Consulaires, 

Région Bourgogne Franche-Comté - Délégation Yonne. 
 
Le Président et le Trésorier ne peuvent appartenir à une même entité en qualité de membres 

 
onctions, le Conseil élit la personne 

chargée de son remplacement pour la durée des fonctions de son prédécesseur.
La durée du mandat du Président est de 3 ans, il ne peut pas exercer deux mandats 
successifs. 
 

 Il agrée les entreprises ou organismes qui seront régulièrement invités en tant que 
« partenaires » aux Assemblées Générales annuelles avec voix consultative. 

  invités », autres associations, 
syndicats, organismes, personnalités, qui seront invités à cette Assemblée en fonction 

 du jour. 
 Il peut modifier le siège social. 
 lité, le Président a voix prépondérante. 

 
 

er Vice-président prendra en charge la 
gestion de  
 
En cas de vacance du Président, le Vice-président expéd

Président pour la durée restante des fonctions de son prédécesseur. 
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Article 10   
 
Le Conseil  se réunit chaque fois que cela lui paraît nécessaire sur 

 des membres du conseil 
 : 

 Avant chaque assemblée générale ; 
 Au moins une fois par an, il fixe 

contributions des membres, 
 e Générale annuelle 

ice, il arrête le bilan, le compte de résultat et 
nnexe qui lui sont présentés par le Trésorier, et adopte le rapport de gestion qui sera 

u Conseil. 
 
Le Conseil  ne délibère valablement que si tous les représentants ont été 
régulièrement convoqués quinze jours au moins avant la réunion par lettre simple adressée à 
chaque membre. 
 
Quorum : 

 Présence de la moitié au moins des « représentants », et si les deux tiers des membres 
au moins ont un représentant, 

 Il est tenu compte des pouvoirs. 
 
Vote : 

 Chaque « représentant  
 Chaque « représentant x supplémentaire 

 représentant » absent, 
 Les décisions sont prises à la majorité simple. 

 
Le Secrétaire tient le procès verbal des séances du Conseil  
Le procès verbal est signé par le Président de séance et le Secrétaire. 
Le procès verbal est reporté sur un registre spécial qui est mis à la disposition des 
« représentants » lors de chaque réunion. 
 

avec accus our délibérer. 
 

, un relevé de décisions est établi sous huit jours et est 
 

 
Article 11  Pouvoir du Président 
 
Le ion dans tous les actes de la vie 
civile. Il a notamm

 
 
En cas de représentation en justice, il ne peut être remplacé que par un mandataire agissant 
en vertu  
 
 
Article 12  Assemblée Générale 
 

Générale se compose de représentant supplémentaire de chacun des membres, choisis dans 
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les mêmes conditions que les représentants administrateurs : soit 20 représentants 
convoqués. 
 
Les membres peuvent à tout moment modifier le choix de ces représentants ; ils doivent 
dans ce cas en aviser par écrit le Pr  
 
Composition : 
- collège des Chambres Consulaires : 10 représentants 

      2 représentants 
    4 représentants 
 isanat Région Bourgogne Franche-Comté - Délégation 

Yonne,         4 représentants 
 
- Collège des Collectivités Locales :10 représentants 

 La communauté de communes Le Tonnerrois en Bourgogne 6 représentants 
 La Ville de Tonnerre       4 représentants  

 
semblée Générale est seule compétente pour approuver les 

 
 
Article 13  Fonc  
 
Elle se réunit au moins une fois par an. 
Elle se réunit sur convocation du Président, adressée quinze jours au moins avant la date 
fixée par lettre simple adressée à chaque membre. 
Elle délibère à la majorité simple des 

 
 
Le Secrétaire tient le procès-  Générale. 
 
Le procès verbal est signé par le Président de séance et le Secrétaire. 
Le procès verbal est reporté sur un registre spécial qui est mis à la disposition des 
« représentants » lors de chaque réunion. 

Article 14 - Assemblée Générale Extraordinaire 
 
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut 
convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues aux 
présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution ou pour des 
actes portant sur des immeubles. 
Les modalités  
Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents. 
 
Article 15  Exercice social 
 

er janvier et est clôturé le 31 décembre. 
 
 
 
Article 16- Règlement intérieur 
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uver 
 à fixer les divers points non prévus par 

les statuts, notamment c  
 
Article 17  Formalités 
 
Les modifications apportées aux présents statuts ainsi que les changements intervenus dans 

gistre spécial prévu 
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